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ALLEMAGNE.
On écrit de Berlin, le 24juillet :
La plupart des représentans des différens états de l’union des 

douanes sont arrivés dans ces derniers jours, et les négociations 
s’ouvriront au commencement d août. On s’y occupera des con
cessions à faire au .commerce intérieur , mais principalement 
d’un système uniforme de poids et de mesures. On croit que le 
traité de commerce conclu avec la Hollande sera suivi dun aulre 
avec la Belgique, laquelle désire beaucoup faire partie de l’union 
douanière.

Les négociations entamées avec Hambourg n’ont pas jusqu a 
présent etc couronnées de succès; si, au reste, comme on le 
croit, Meektembourg enlre dans l’union, et que la diminution 
du péage du Sund el rétablissement d’un chemin de fer enlre 
Berlin et Stettin communiquent un nouvel essor au commerce 
de la mer Baltique , celle grande ville commerçante n’aurait 
rien de mieux à faire qua entrer dans l’alliance générale aux meil
leures conditions possibles.

— On écrit de Hanovre, le 25 juillet :
Le roi n a pas encore répondu aux deux pétitions de la muni

cipalité.
La fermentation continue à être grande, et, si nous n’avons 

pas a déplorer d - nouveaux excès, on ne le doit qua la modé
ration des soldais et surtout des officiers, qui comprennent que 
dans les circonstances actuelles on doit savoir allier l'indulgence 
a la fermeté. C est à ces dispositions de la troupe qu’on est re
devable que les nouveaux rassemblemens, qui depuis le 19 n’ont 
pas cesse de se former tous les soirs, ont eu un caractère inof- 
reiisif. La foule se bornait à venir regarder la retraite, et à faire 
toutes les nuits sentinelle devant la maison du bourgmestre Ru- 
man, que I on disait devoir être enlevé.

Les.troupes continuent à nous arriver, les villages voisins de 
la capitale son! accablés de logemens militaires, les villes quetes 
garnisons quittent voient avec peine ce départ.

— On écrit de Munster 26 juillet :
Hier, d.insl après-midi, levé jue de Munster, le baron Dros

te de V (sobering, est revenu du voyage qu'il avait entrepris dans 
son diocèse. Le soir, un'Cortège aux flnnbeaux, tel queMuns-

. •? K«,1 jamais vu de. plus brillant ni de plus nombreux (il y 
avait. o03 Uainneaux) ,s est rendu , précédé dun eorjis de musi- 
que, devant la maison de l'évêché.
bourg " ^ deBörlin’ ,e 20 juillet, à la Gazette d’Augs-

Depuis que les relations entre la Hollande et la Belgique sont 
definitivement réglées, le cabinet russe a suivi l’exemple des au
tres cabinets et a reconnu formellement le roi Léopold. Cepen
dant, le cabinet russe ne veut accréditer un plénipotentiaire à
pi«nie rS (,Ull °, sque tous polonais, qui ont figuré dans la 
revolution polonaise et sont entrés au service de la Belgique 
en auront été éliminés. En cela il suit le même principe que no
tre gouvernement et celui d'Autriche a observé lorsque Skrzy- 
necki est eut: é au service belge. 1

— On écrit d’Ancône , 18 juillet ‘
On apprend par Corfou qu’lbrahim pacha après qu'il eut battu 

es turcs , les fit poursuivrelépée dans les reinspar sa cavalerie 
egere , et que cet te cavalerie avait déjà atteint Itoniah, où l’on 

pense qu il s arrêtera , attendu que le commissaire françaisCaillé, 
a atteint le « et I a engagé de cesser de poursuivre Hafiz pacha, 

cependant on ne paraissait pas tout à fait rassuré à Corfou, sur 
es dispositions d Ibrahim. On craignait qu’il ne perde de vue 

tous les inenagernens politiques que son père promet et veut ob
server. (6-. d’Augsb.)
nmd,- , ?W®, d/iv.9*bovrg, dans une lettre de Constanli- 

rannm-f ' “ ,dV JU,illel/ dil que paeha a envové son 
est ipa/i S,lr •1 de Nésib, d de de Malallia. Ce rapport
livrée M?“<ini,JUe] 8énél'al turc annonce qu'une bataille a été

ÎTe, qu d a eu le dessous et qu il s'est retiré.
mêrn?f.m-ue de Lorîdres’ et? daL:du 20 iuiHet, et publiée parla 
les ein f 1 m mde que le gouvernement autrichien à invité

unc> Puissances a publier un manifeste déclarant qu’on main-

JVuilletmt.
LE JEU DES DEVISES.

III. — LE COMMENCEMENT DE LA DEVISE.
(Suite. - Voir noire n» d’hier.)

lÄpMÄdl" 2la«uXH*;nM,,lirer CPlle de telle était
dace avec l’adresse il ne „ém’i "h‘ac.sli voua eiUièrement. Combinant l'au
tan. Qiieli|u’iniére»sè une fût iemfjTY’* Ce ?UI pouvait I« mener à son qu’il avail' le plus àCYndn- Ce n’étail pas d(î «
sail, ei jaloux seulement nae la Fin-1 fi d.'5l,'alt de sa nature . comme on 
dédaignait de s’ahahser à mie sneu .i'Y * e,sa posUu,n - l’amant de Diane 
premier gentilhomme de sa eb Xf «i ' do?,1 1 avalt remis 1,18 S0I,,S au 
M. deSainl-EsprU pn„r S YS eé? , Y ’ S' d Aul,iac aVait a**“* intimidé
part, il n’avait p„ i.g ôter -la sunérileUA "rf iCHnlre une dénonciation de sa 
dons près de la favorite à l’éeard d? inf, f1Chl‘"8e ?"e 1,11 Pi êtaient ses fone- faire les yeux doux. Cette supérVorilV«?. fi. ^ YT"?"8 qili s'avisaient de lui 
une persislance qu’il eS| facile , è enn & à 1 entreprenant baron avec
a sus«* g»,
beau faire, d an /ce u Yi nie i va  ̂* pm'Yse ?“lil<,ur? q"i.nzei°'"'s-»’inbiac eut ! 
put venir à boni de se trouver h sa drnfil « h!‘r dR la Mle Diane - » ne 
*a gauche, et il lui fut impossible Ä“1 V0lr ai,ssi'ôt M. te premier à 
!?'" et par les yeux. Cet amour mè ne ne fii „ snn.amni"' autrement que de 
f Puisa dans l’attente et les obsiades dè .Y.l n S nccrHilre, à la vérilé, 
lui serait donné de se produire. nouvelles forces pour le jour où il

Ce moment arriva enfin, malgré le» jÉ1"' que le roi était souffrant ,S|a co„r fê eia“, C°mte de Saint-Esprit. Dn 
miers. Une majesté de moins étant un encoue* 6a"S ll" ,,lès d,‘ Diane de 

^mn segaya promptement, et ou proposa de Vf d,‘ Pll,s ’ ,a réu-
'* "“k™ - '«»I»-«, maifaucut Ä,1,“«.?te

»«»'S“ SS *•*—.'* ,„1Wl a
«'< ssssr^* - « «■<« k ***** dir„„ 1M

tiendrai I intégrité de l'empire ottoman et la dynastie actuelle 
comme la seule légitime: les cabinets de France.d'Angleterre et
celledebiRfissif HCCepté CüUe ‘,roIJOsilion » °“ attend encore

— On écrit de Trieste, le 22 juillet :
Nous apprenons de Venise qù’il en partira des renforts pour 

le Levant. On assure que ! escadre autrichienne sera commandée
! Par 1 ai’phiduc Frédéric. Le baron de Bandiera est nommé con- 
j tre-a mirai.
I — Le Portefeuille maltais qui parait à la Valette, contient 
I ce qui suit en date du 15 juillet :

. à valieur (,e guerre, Y Hydre, qui est arrivé le 11
juillet de Plymouth en 11 jours, avait 126 officiers et soldats à 
bord pour renforcer l’escadre, et des dépêches de l’amiral Sloa- 

j rort. Le 14 au soir, ce navire remit à la voile pour aller rejoindre 
i escadre anglaise. Le commandant était porteur de dépêches se
crètes qu il ne pouvait ouvrir que lorsqu il se trouverait à trente 
milles au Levant de Malte.

ANGLETERRE - Londres , le 50 juillet.
Les lettres reçues de Paris annoncent que deux directeurs de 

la Bmque d Angleterre , MM F. Curtis et F. Baring y étaient 
venus proposer à la Banque de Fi ance de fournir un emprunt 
pour un an, sur des billets de I échiquier et des fonds anglais, 
ce que la Banque de France refusa d emblée , ne pouvant, aux 
termes de ses statuts , faire aucune avance sur fonds étrangers 
Les messieurs s’adressèrent ensuite à MM. Hoüinger qui con
voquèrent une réunion de quelques banquiers parisiens, parmi 
lesquels étaient MM. Fould , Oppenheim et C*. Hage,-marin et 
auf es. il y fut convenu qu’ils ouvriraient un crédit de 2 mil- : 
lions de ivres en faveur de la B mque d’Angleterre, pour lesquels ' 
d serait lire sur eux par des tpaisons de Londres désignées à cet 
effet , lesquels billets la Banque de France s'engageait à escomp
ter, si on le demandait; ces bdlets ne devant être escomptés à 
un taux plus élevé que 25, 55. 1 ,

Une autre réunion eut lieu samedi. M. Curtis y déclara que ' 
deux millions ne suffisaient pas, et que la Banque d'Angleterre 
réclamerait au mains 4 millions (100 millions de fr.) Cette réu
nion se sépara sans qu'il soit intervenu de décision.

Le temps nous apprendra si unanimement I arrangement sor- 
tira son effet. Relativement à cette négociation il n’y a qu’une 
opinion parmi les négocians , c'est que la Banque d’Angle- 
erre s est déshonorée aux yeux du monde entier en invoquant :

dp 1 ctrangèr de celle manière, et en s’exposant au| 
!/uZnile banque de France, tandis, que les directeurs de-, 
valent savoir qu il n était pas possible que leur demande fut ac-

11611'Y . (Globe.)
L co^espondant du Times dit que le but principal de la 

Banque d Angleterre était de retirer de France une grande quan
tité d or anglais dont Vies associés de la Banque de France sont 
personnellement détenteurs.

— Les chartistes ont imaginé un moyen d’agitation quia failli ! 
mettre une banque provinciale dans le plus grand embarras. Ils ! 
ont engage les ouvriers a retirer à la fois tous leurs fonds de la I 
caisse d épargne. ,
r ~aün ™,eelins de ,a convention nationale a eu lieu samedi à I 
Londres. Il y avait peu de monde. Il n’y a été décidé rien d im-1 
poi tant. Un délégué venu de Birmingham y a dit, que des dé
puta ions des environs iraient assister à Warwick au procèsdes 
chartistes de Birmingham afin d’aider les accusés de tout leur 
[M)u\ 01 r.

. ~ Bar suite d’une circulaire de lord John Russell, les auto- 
Ides de Birmingham ont défendu, comme étant illégales, les 
meetings chartistes ayant lieu le soir.
. ~'Quelques individus ont été arrêtés pour avoir parcouru les 
boutiques de Manchester demandant de l’argent et inscrivant 
des observations sur la conduite des boutiquiers à leur égard 
Un des registres fut exhibé. On y remarquait, à côté d-s noms 
des boutiquiers, ees mots : Favorable , douteux, défavora- 
ble, indifferent, retourner, il nous a qualifié de faquins .

Chaqueqjenttlho.nme déchirait une feuille de ses tablettes fil 11 
sur cette feuille, sans la .igner, la première partie dW devise hi '
sissant „ne dame entre toutes. il lui donnait la devise à com’,,ié !>V Ce é 
Ia’é»f,!i0l' faue’.t0l,s Y bjllels élaieui jetés pèle mêle dans une loque - puis 
la plus jeune dame les lirait l’un après l’autre et en faisait la leef. Y à
due iSt^^laC,:ri0S,lé leclu|-« rxcitail ehez'tous ,*o*n sent
quel inteièL elle de\atl avoir pour cliaciin. Le commencement des il„vioYC7 'a"* "ne qu,sU(>11 symbolique et la fin ne manqua»Mam'is d’èlie 
une léponse i celle question, cela formait une correspuiidance secrète en 
ire chaque seigneur et chaque dame , et l’amour et la flân erie o , 
figurer.1"0 * tUUl’ liraie,,t de c,q amusement te parlf qu’in pe’ul se

Celui qu'en (ira d’Auhiae mit en déftut lé comte de Si -Esprit Ouand «on 
tour fut venu de proposer sa devise, il ne la chercha poinUonP-tîm^dinï 
de pôm“sfa V1Vem,!"t une ‘'S'1« sur le parchemin,' cl l’alla remettre à Dome

SriTard'mu j6U ‘ 61 M- 'e P,,emier e" s’aSllant son siège comme sur un

Des murmures en sens divers accueillirent la démarche du baron el inns 
es yeux se lournèrrnl vers Diane tandis qu’elle abaissait les siens’fu le 

billel. Elle ne I eut pas plutôt parcouru qu'elle Iressaillil et que tout son 
beau visage devint pourpre. Celui du jeune homme réfléchit celle rou
geur, et il ne perdit pas un srul mouvement de la favorite. Après avoir 
plusieurs fois retourné le billet de sa main, en cherchant à* faire oublier 
son prenuer trouble par un sourire d’indifférence coquette elle inclina chemin. C0,nnle ^ r^Chi‘'’ et S6S d°'S’'S ‘^érs effleurtrent lë ^

- Elle répond? se dit d’Anbiac avec bonheur, tandis que M le Premier se 
disant la mè ne chose avec un sentiment contraire.
oiie doïîlonK «ù IV|ir*nl. ayi,lïm-"t la lnain dc la Jeune f»me jusqu’Aia to- 
que ne vriours ou elle jeta la devise.

la Jecli"'e ||RS bi(lets avec un« impatience difficile à dé-
fi vi.o/mlfJw f"fi'fn>ld éi I aplomb qui le caractérisaient, son cœur bal-

ii i E â ouverture de chaque feuillet de parchemin. Enfin arriva
t em?,m,dneim ‘V a|q,orl,e!' la n*i>' n de Diane. Il reconnut au premier mot
écouler la fin ”l 6a deVlS6 ’ el se contint de toule sa puissance pour en

gaîanfm0Ur ®.tfiPlw belle'..... tut la jeune dame qui dépouillait le scrutin

il voulut nous donner une corde pour nous pendre ton s 
et autres semblables, mais aucun témoin n’ayant constaté qu’on 
eût usé de menaces , les prévenus- ont été renvoyés de la plainte.

— Le Staffort Advertiser annonce qu’un grand nombre des 
ouvriers qui avaient cessé de travailler ont accepté les proposi
tions des fabricans et ont repris leurs travaux.

— On apprend de Lisbonne, que les cortès se sont séparés 
sans qu il eut été pris de décision relativement à la dette étran
gère.

— On lit dans le Courier : Nous espérons qu’on ne permettra 
pas que le Parlement se sépare sans au moins s'être occupé de 
la situation alarm 1 nie dans laquelle se trouve en ce moment le 
pays, par suite de faction désastreuse des lois sur les céréales 
La température froide et humide qui a régné pendant les huit ou 

: dix derniers jours, aura certainement pour effet de retarder la 
moisson, et si aucun changement favorable n’avait lieu avant la 
nu de la semaine prochaine , nous prévoyons pour le pays de ter
ribles conséquences. Une importation d un ou deux millions de 
quarters de froment étrangers deviendrait indispensable en ce 
cas, et comment, une demande aussi considérable de numéraire 
pourra-telle être remplie dans'lelatacluel des marchés d’argent? 
Ce.-t la une question plus facile à poserqu'à résoudre.

La Banque d Angleterre pressent évidemment une tempête et 
et Irawille à réunir les moyens de lui résister. L’appréhension 
de difficultés extraordinaires pouvait seule engager la Banque, 
d Angleterre à une démarche aussi humiliante que celle qu’elle 
a faite en France et dont la nouvelle nous parvient par le jour
nal le Messager ; mais nous croyons que dans ces circonstances 
es directeurs sont parfaitement justifiés de n'épargner aucune 

tentative pour se placer dans une position forte.
Les prix moyens des céréales ont été en hausse pendant les 

deux dernières semaines el I opinion d ms la cité est que les ports, 
seront bientôt rouverts à l’importation du froment au taux le 
plus bas. El alors recommencera celle fatale saignée d'or, qui 
vraisemblablement a déjà commencé maintenant que de grands 
achats de ble se font pour compte anglais sur tous les marchés, 
du continent.

FRANCE. — Paris , le 51 Juillet.
Hier . le roi, la reine et la famille royale ont rétabli la rési

dence a Saint-Cloud.
~T II y a eu grand gala à la cour, le 29 juillet : on y remar

quait les mimst, es , les maréchaux, tousles grands dignitaires 
du royaume et les diverses autorités de la ville de Paris. MM 
les colonels et les lieutenants-colonels des 15 légions de la gardé 
nationale y assistaient ainsi que ceux des régiments qui comoo- 
sent la garnison de la capitale.

— La çhambçe des pairs a renvoyé hier à M. le président du 
conseil une petition de MM. Chauviteàux, Bardel, Noiret et 
autres négociants français sollicitant l’intervention de la cham
bre et du gouvernement pour qu’une indemnité leur soit accor
dée , soit par la Belgique, soit par la Hollande, en raison des 
marchandises a eux appartenant, qui étaient déposées à l’entre-
1novemd!reei830.Ont été d6tl'uites t“”' le feu ^ la citadelle, eu

— On assure de nouveau que la chambre des Pairs ne repren
dra ses audiences dans le procès des accusés des 12 et 13 mai 
qu après la belle saison. *

— Une circonstance touchante a marqué la distribution’des. 
récompenses industrielles. Un fabricant de draps de Bouviers 
vieux et aveugle, M. D innet qui était présenté au roi pour rece
voir la décoration , lui ayant dit : « Jamais, sire, je n’ai regretté 
davantage déire privé delà vue.-Du moins, lui a répondu 
Lotus-Pin lippe, je puis vous faire entendre combien je suis heu
reux de récompenser vos travaux. »

— L’opposition de gr niche a institué un comité chargé de ré- 
?'gfr«n Pr°jct de réforme électorale. Ce comité se compose de 
MM Barrot, Carnot, Chambolte , Corcelles, Gauthier de R„- 
milly, de Golbéry, Isamberl, Lirabit, de Sade et de Tocqueville

— Le journal la Presse approuve la France d’avoir rendu à

(1) Sorte d’agenda; en parchemin, munis d’un stylet, qui faisaient alors 
true ne la toilette d’un cavalier,et ge portaient à lapar

gtyird.
I

i ceinture »près du j)oi-

le si£rSëë,da^^Â Dun0is! S’éC,'ia UH Vi6uxseisneur en donnant

Et tous les gentilshommes battirent des mains avec transport tandis 00e 
loi es les dames baissaient la tète avec dépit, Une seule parut insensible à la
son échardpe.C ieVa ‘er’ 61 66883 1>aS dK ina"i,Jr néSl‘Beinmei'l le bout de

.,._.La seconde parlie delà devise ! demandèrent bientôt plusieurs voix ou» rtU'hmc remema dans le fond de l’àme de prévenir invitonlaiiem^ëî

Cette seconde parlie était attendue avec d’autant plus d’impalience nue- 
- a?-,inae,^,"'eSSe"J.ai.t la -leneur «rstéri'eiifc, connaissant le refrain siVni- 
ncalifde Danois. Q 1 on juge donc de la mystification de tout le monde 
lorsque la lectrice répondit d’une voix désappointée : »
1~.La da!“e à qu'.ce blllRl 3 été remis n’a pas voulu le remplir apparem
ment ; ear il ne contient que ce que je Viens de lire, et la devise n’a nomt de seconde partie. punie

Point de seconde parlie ! s’écria d’Aubiac, dont la voix étouffée se Der 
du dans une réclamation générale. p r_

Et tandis que chacun protestait contre cette infraction delà règle il«,,* 
en proie à un trouble indéfinissable que M. le Premier seul remarqua ’ri 
sur Diane un regard profond, où le dépit le plus amer se mêlait au dooie*' 
et sa main convulsive, pressant la garde de son épée, décliiqueta inaclii*' 
n a le ment le nœud de ruban qui la parait... La favorite n’avail levé les ve,,ÿ 
tanc SUS S°" écllar‘,e que l,ollr joindre un sourire aux plaintes de l’assis-

„„iY'1'“' esl “ d,‘ méê,is ou de ,a discrétion ? se demanda d’Aubiac 
pendant qu on poursuivait la lecture. umae

L’air triomphant de M. de Saint-Esprit le faisait pencher vers la nremièr* 
la^seconde * physlonomie calfne el (iouce de Diane le ramenait aussitôt ver*

. A la .fin du jpu , lorsque dames e! seigneurs furent levés . il lui vint „„„ 
inspiration , en apercevant la loque aux devises sur une console II «’/ -Y 
proche d un air indifférent, el chercha son hütet au milieu dps Y, ap soit que le billet eût disnarù . soit du’il lût imnncënY a.U ,deS autres: Ma'S
ne put venir à bout «..... ........ .. ........

— Diane m’aurait-elle prévenu ? se dit-il,

soit que le billet eût disparu , soit qu’il lût i m p o“s s i h I è‘ 'd ë I e eç otTn a î tSf * “i 
mut de le trouver et dut renoncer à ses invesligaS ’ ‘

Äse“1 *—'* “• “SSiXts
1 iV. — LE SAUT PÉRILLEUX.

A partir de ce moment, tout ce que la rmsinn !•* »i,>c à un homme fut employé: par d’Aubiac pouïarrachlrin aveu à g?U/ ,n,piMr 
Dans un tournoi quteûthcu quelques jours après , jl joûta sois sa cm,-



l'Angleterre un service pour lequel elle sera en droit d'attendre 
de la reconnaissànce et dent elle retira de grands avantages. (On 
sait qu’il s’agit en ce moment d’augmenter les droits sur les pro
duits de l’industrie linière anglaise.)

-On lit dans le Commerce:
ï)es personnes bien informées nous assurent que le Journal 

des Débats aurait prématurément annoncé la conclusion de l’af
faire entre les banques de France et d’Angleterre, et que les ar- 
rapgemeîis ne seraient pas encore terminés.

— Les dernières nouvelles de la Guadeloupe, datées du 27 
juin annoncent-que la colonie était tranquille, malgré la gêne 
-et le malaise affreux qu’elle éprouvait. Les sucres avaient re
pris un peu depuis l’ordonnance qui permet 1 exportation à l'é
tranger. Plusieursnaviresanglais etaméricainsenavaienlchargés.

—La presse s’occupe aujourd’hui beaucoup du secours de deux 
millions sterlings ou 50 millions dè francs que la banque d An
gleterre a été forcée par l'épuisement de sa réserve en espèces, 
de demander à la place de Paris.

Le Constitutionnel explique ainsi les causes qui ont amené 
celte transaction jusqu’ici sans exemple : j

La situation embarrassée de la banque d’Angleterre ne -s’est 
pas révélée tout-à-coup; elle s’est déjà manifestée depuis deux 
ou trois mois , et par la hausse de l’escompte porté de 5 à 5 1|2 
pour cent et par les premières négociations ouvertes avec la 
banque de France, à-peu-près vers :!a même époque. On avait 
aussi remarqué comme un symptôme significatif, 1 interruption 
de: publications périodiques que la banque d’Angleterre était 
dans I usage de faire sur la situation de ses caisses, de son porte
feuille ei de ses émissions de billets.

Un document qui vient d’être publié relativement à cette si
tuation , constate en effet la diminution progressive de ses réser
ves en espèces et de ses dépôts en compte courant, tandis que la 
somme des billets en circulation suit une progression contraire. 
Ce doable mouvement, qui pourrait aboutir à une crise fort 
dangereuse, s’explique par l’état des changes très-défavorables 
îrl'Angleterre ; et ce dernier fait à lui-même sa raison principale 
dans les achats considérables de grains que I insuffisance des ré
colles dans ce pays a forcé de faire au-dehors. On se souvient

- que ces achats, dont on évalue l'importance à 500 millions de 
francs, tendaient-à épuiser la subsistance de nos départemens 
de l’Ouest, où des troubles graves s'étaient déjà manifestés par 
ce motif, dans le commencement de l’année actuelle, lorsqu'in-

- tei vint une ordonnance royale pour prohiber l’exportation des 
' . grains par les ports de notre littoral.

Pour payer la dette contractée envers l’étranger pour ses ap- 
, provisionnemens, l’Angleterre a -dû faire des exportations de 
numéraire qui ont réduit la'réserve en espèces de la banque de 
Londres au-dessous des.limites tracées par la prudence. liest 
probable aussi que les progrès de l'industrie sur le continent, 
progrès dont JM. Thénard vient de tracer devant le roi un tableau

- l'emarqùàWe en ce qui concerne la France? Tendent à affaiblir les 
‘moyens que l’Angleterre avait possédés jusqu'à ce jour pour 
.payer avec les produits de ses fabriques les denrées qu’elle tire
du dehors. La situation de,l'Orient,-celle des Canadas, les blo- 

« eus du Mexique et de Buenos-Ayres , ont dû réduire aussi les 
débouchés-de l’industrie britannique. Enfin, 'le gouvernement 
anglais dont les revenus faiblissent en même temps que les cir
constances nécessitent des armemens dispendieux, a plus que 
jamais besoin de l'assistance-de la banque, au moment même où 
celle-ci, loin de pouvoir lui venir en aide, est à peine en état de 
faire face à ses obligations courantes.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
. ’On écrit d’Onate (quartier-général), le 25 juillet :

L’irritation est ici à son comble ; une catastrophe devient im
minente. Maroto et ses partisans ont jeté le masque. Ils travail
lent à obtenir de gré ou de force l’abdication de don Uarlos. Le 
19, le prétendant a été secrètement informé des intentions des 
marotisies.'ii a résolu aussitôt de fuir pour aller se mettre à la 
tète des bataillons navarrais. Mais les marotistes connaissant l’état 
d’irritation dansiequel se trouvent lesjaroyinces et l’armée? ont 
présenté positivement le 20 à la signature de don Carlos, tin or
dre adressé à I). Juan Echeverria, l’évêque de Léon, MM. Lamas 
Pardo, Orellane , Sanz., le général D. Basilio Garcia et autres 

• exilés par suite de la révolution d’Es tel la.
Les réfugiés auxquels il est enjoint d'interner en France n’o- 

-béironl pas : ils cousidéreront cet ordre comme arraché par la 
peur, et iis auront raison. Le prétendant lui-même, en ordon
nant ces nouvelles persécutions, espère que ceux qu’elles at
teignent refuseront de s’y soumettre.

Le 22, don Carlos a fait savoir-à Montenegro ministre de la 
guerre, qu’il voulait transporter son quartier-général d Ouate à 
Eslülla. Montenegro a cherché à dissuader don Carlos, sous le 
prétexte qu’Eslélla n’était pas une résidence assez sûre. Le pré

tendant ayant insisté, Montenegro lui a déclaré formellement

deur et la fit triompher. S’empressant aussitôt de lui offrir l’homnrage de 
-sa victoire, il la choisit pour reine de la-beauté-et des amours (l), et age
nouillé publiquement devant elle, reçut de ses belles mains le chapelet d’hon
neur. Il crut remarquer qn’eile tremblait d’émotion en lui passant au cou 
■ce glorieux emblème, et -qu’elle lisait avec un secret plaisir sur son armure 
et sur son casque la première ligne de la devise qu’il avait adoptée , et dont 
-etie lui avait refusé la fin; mais ces témoignages furent trop douteux en
core, pour qu’il osât s’en prévaloir, et le même silence répondit toujours 
au tendre appel de !a passion.

Décidé néanmoins à tout tenter, jusqu’à l’extrême, il ne songea qu’à de 
nouveaux moyens de succès, et quoique sa persévérance fût égale à son ar
deur, ii imagina l’expédient le plus décisif et le plus hasardeux.

Bu jour qa’uue grande chasse se préparait dans la forêt de Fontainebleau:
— C’est aujourd’hui , se dit-il, que je connaîtrai mon sort!
■prenant aussitôt à part l’écuyer qui devait aceomjrapner Diane , il aehela 

satidélilé , pour une heure, au prix de tout ce qu’il possédait d’or et de bi
joux. La cour entra en chasse au grand complet , et voici ce qui arriva 
quand les groupes furent dispersés...

Dirigée à son iusu parson écuyer, Diane toute excellente cavalière qu’elle 
fût, se trouva séparée du cortège, avec le comte de Saint-Esprit pour unique 
compagnon. Tou' à coup, l’écuyer félon pique,adroitement le cheval qu’elle 
montait. Le foug-.eux animal se soulève et s’emporte, avant que la jeune 
femme ait eu îë temps de le retenir, et s’élance au triple galop dans une 
allée déc rte , laissant loin derrière lui ses deux compagnons de route. Alar
mé de cet accident, f<î. ie Premier veut suivre la favorite,- mais l’écuyer 
qui a sa consigne en conséquence , imagine aussitôt un moyen de l’arrêter’ 
Faisant faire un écart énorme à son propre cheval, an moment même où 
i’autre prend le galop, il jette brusquement celui-là en travers de celui-ci 
<lc façon à forcer le dernier de se cabrer tout debout ; et. le comte de Saint- 
Esprit , qui ne s’attendait pas au choc, vide les arçons et va mesurer la terre.. 
Ayant ainsi rempli son double rôle, le Iraî/re feint alors de secourir sa vic
time , tandis qu’isolée, grâce à ce stratagème , Diane est bientôt jointe par 
le baron d’Anbinc... 1

Seul enfin avec celle qu’il aimait, le jeune homme lui dévoila librement 
jonâir.î, et la supplia de répondre à ses ardentes prières.. La confusion 
de la favorite lui dicta d’abord d’amères réprimandes. Eile reprocha au 
•baron de vouloir ia perdre en se perdant lui-mème.

— Moi! vous perdre, g’écria-t-iiavec chaleur; plutôt mourir mille fois 
madame, et puisse le ciel m’en donner l’occasion.

— Craignez que ce.vœu téméraire ne soit exaucé, malheureux! inter
rompit Diane ep se détournant, effrayée.

Ç») Nora qui se donnait alors à la reine des tournois.

que les dispositions prises par Maroto exigeaient que le quartier 
royal fut à Onate et que par conséquent il ne pouvait en sortir. 
Montenegro a fait plus, il a donné des ordres pour que personne 
ne put désormais entrer dans la ville ni sortir sans un ordre 
signé des ministres. Le même ordre existe pour l'entrée et pour 
la sortie du palais. Don Carlos est prisonnier dans ses appar
tements.

L’opinion générale dans les provinces est que Maroto , effrayé 
de la terrible responsabilité qui pèse sur sa tète , trahit don Car
los et prépare secrètement une défection. On suppose qu'il s’ae- 
comoderait d'une transaction quels qu’en fussent les termes, 
pourvu qu il lui fut fait une large part. Il est du reste poursuivi 
par la crainte et par les remords. Depuis plusieurs mois, il n’a 
pas couché dans un lil. II dort la tète appuyée sur une table , 
ayant loujours à sa portée une paire de pistolets.

U y a tout lieu de croire que Maroto sera débordé et la guerre 
civile continuera plus terrible peut-être que jamais.

— On lit dans le Mémorial des Pyrénées :
«< Des gens qui arrivent d'Urdos disent que, ce matin? 25? de 

très-bonne heure, la compagnie, qui est cantonnée dans ce vil
lage, est partie pour Texlréme-frontière. On nous apprend en
core que, par suite des avis transmis immédiatement à Oleron, 
le bataillon du 5e de ligne doit être en route. Ces troupes ne s’ar
rêteront ici que quelques instans, et se remettront de suite en 
marche poitr Urdos. «

— Les électeurs assiégeaient ce matin de bonne heure , en 
assez grand nombre, les portes des salles où devaient se tenir 
les reunions préparatoires pour la composition des bureaux. 
Ainsi que l’on s’y attendait généralement, une première opéra
tion s’est terminée en faveur de l’opinion exaltée. Sur dix col
lèges, un seul a nommé un bureau composé de candidats mo
dérés. Parmi les présidents des bureaux déjà nommés, on dis
tingue des noms significatifs , MM. Cupaz, Finnin Caballero, 
Morento , Muguiro , Mena. On croil que les élections seferont 
ici dans les mêmes temps que les nominations de présidents.

Le bruit, court que Cadix nommera des députés exaltés. M. 
Isturitz ne sera probablement pas nommé pour cette province.

On parle dans tous les cercles des observations transmises au 
gouvernement par le duc de la Victoire, relativement à la licence 
effrénée de la presse. Le duc voudrait que l’on sévit contre les 
organes séditieux d’une presse qui ne respecte rien. Telle pa
rait être aussi l’opinion du ministre de la guerre.

Le brillant succès du général O'Donnell devant Lncena , a 
ranimé la confiance des spéculateurs à la bourse. Le 5 p. c. se 
maintient avec fermeté à 21 ]|16

I 1 : .........

HOLLANDE.
Le Staats-Courant publie le traité de commerce entre les 

Pays-Bas et les Étals-Unis, conclu le 19 janvier dernier, et ra
tifié le T9 mars par le roi elle 23 mai par le président de cette 
république.

— IC Avondbode annonce que M. Dujardin, membre de la 
commission de liquidation à Utrecht? se trouve dans ce moment 
à La Haye avec sa famille.

— Le prince George de Prusse se trouve dans ce moment à 
Amsterdam avec sa famille.

— Un arrêté royal porte que lès forces maritimes néerlandai
ses à l’intérieur se composeront :

Sur l’Escaut inférieur et supérieur de deux divisions de huit 
chaloupes, chacune sous le commandement d'un capitaine-lieu
tenant de marine, mais sousjle commandement supérieur du vice- 
amiral Gobius, directeur et commandant de la marine à Flessin- 
gue? et que l’équipage de chacune de ces chaloupes, excepté le 
vaisseau de garde de 200 hommes àFlessingue, se composera 
terme moyen de 20 à 22 hommes. Les autres neuf chaloupes qui 
se trouvent maintenant sur i Escaut seront mises hors de service 
et desarmées. Le commandemënt de la seconde division de la 
lro afdeeting de la ligne de défense sur l’Escaut , dont le ca
pitaine de marine Courier dit Dubicart est maintenant chargé , 
sera aboli et ledit capitaine sera mis en non-activité au 30 de 
ce mois.

Dans la Meuse et à Goedereede, pour la police et pour le ser
vice de quarantaine dans les passes de Briede, maassluis Hel- 
levuelsluis et Brouwershaven , Outre le vaisseau de garde à Hel- 
levoetsluis, de 5 chaloupes canonnières , montées par 20 à 22 
hommes.

Dans les passes du Texel, Terschelling et het Vlie , outre le 
vaisseau de garde de 200 hommes à Willemsoord, de 4 chalou
pes canonnières également de 20 à 22 hommes. (Avondb.)

-------- TTWr' ■ ------
BELGIQUE- — Bruxelles , le 1« août.

Mrat la princesse de Salm , en passant par Bruxelles , a fait 
cadeau de ses œuvres à la Bibliothèque royale.

M. le chevalier de Wiebeking qui vient d’être chargé par le 
gouvernement bavarois, de visiter la Belgique pour en étudier

Elit- venait d’entendre des pas de chevaux à peu de distance, et un son de 
cor annonça que c’était le roi.

— Le roi ici ! s’écrièrent en même tems Diane et d’Aubiac..
— Encore un trait de M. le Premier, pensa le baron avec colère.
Et c'était au comte de Saint-Esprit, en effet, qu’il devait celte nouvelle 

surprise. Soupçonnant le stratagème de d’Aubiac et la complicité de l’é
cuyer, le vieil argus, relevé de sa chute, avait rejoint à ia hâte le cor
tège royal.

— Le cerf est de ce côté, avait-il dit montrant le point de la forêt où il 
avait perdu Diane.

Et François I«, conduit par lui, était à cent pas de la favorite et de son 
amant.

— Quillez-moi ! monsieur , quiltez-moi ! dit la jeune femme pâle de 
terreur.

— Un mot auparavant, belle Diane ! demanda le baron d’une voix sup
pliante.

— Fuyez, vous dis-je, ou, nous sommes morts!
— Un seul mot, par pitié !
— Mais vous n’entendez donc pas le cortège qui s’approche? Encore une 

minute,et il sera sur nous !
— Ne craignez que pour moi, madame, et exaucez mon dernier vœu.
— Qu’attendez-vous donc, insensé !
— La fin de la devise de Danois !
— Mon Dieu ! mon Dieu ! fit Diane en voyant son cheval dresser les 

oreilles.
Les chasseurs étaient si près qu’on entendait leurs voix... D’Aubiac comprit 

enfin qu’il n’avait plus un instant à perdre. Jetant à la favorite un regard 
dont l’expression eût attendri les rochers? il s'élança dans une allée à gauche, 
la seule voie ouverte à sa fuite.... Mais à peine y avait-il fait deux pas, qu’il 
entendit aussi des voix de ce côté.

— Cerné de toutes parts ! s’écria-t-il en reculant et en pâlissant à son tour 
autant que Diane elle-même.

Le cortège royal était à vingt pas et les deux jeunes gens se trouvaient ac
culés près d’une énorme haie. Derrière ce rempart de broussailles, le baron 
eût disparu sûrement; mais jamais coursier aux pieds fabuleux n’avait fran
chi une telle hauteur.... C’était là, cependant, le seul moyen de salut, et d’Au- 
biac résolut de le tenter. Frémissant devant sa propre audace , et demandant 
un regard d’ençoiiragemenl à Diane , il fit rétrograder son cheval de cinq pas 
et s'apprêta à prendre son élan.

— Que faites-vous? dit la jeune femme, qui se précipita au-devant
de lui......

— Je vous sauve et vous aime! répondit-il,
ß il s’élança en lui envoyant un baiser.

Iss travaux publics qu il a admirés, a déposé également dan« 
celte bibliothèque, un de ses savaus ouvrages.

Nous formons des vœux pour que tous les écrivains belges imi
tent cet exemple. (J/idép.)

— M. Gendebien, bâtonnier de l’ordre des avocats, déclare 
que la personne quia été condamnée par ia cour d’assises du 
Brabant ? à 20 années de travaux forcés , etc. , du chef de plu
sieurs faux en écriture de commerce, n'a jamais figuré,sur le 
tableau desavocats exerçant près delà cour d'appel de Bruxelles, 
ni sur la liste des avocats en stage.

Bruxelles, le 1 août. —(3 heures). — La bourse ne présente rien de 
remarquable. Les valeurs industrielles continuent leur mouvement debaisse 
et cela effraient les porlètrrs qui y avaient mis une entière confiance.

Fonds de. i'Eiat : Dette active 2 1/2 p. c. 55 3[4, 5 p. 101 ô|8 et P., 4 
p. c. 1)1 7/8 , 3 p. c. 70 l/< A., très-ferme. Société Générale tiIces en nom 
tl. 750 P.. Société de Mutualité 1045 (104 1|2) offert après la côte ; Banque 
de Belgique 747 50 (74 5/4) A.; Société Nationale 970 ç97) P., Société de 
commerce 1165(116 l|2i P.; Sarslong-Caafnps 1480(148).

L’actif espagnol est comme la veille, mais très bien tenu à 10 3/16 A.
Anvers deux heures 3/4. — par voie télégraphique. — Ardoiu 18 1[8 ope.

LIÈGE , LE 2 AOUT-
NAVIGATION DE l’eSCAUT.

Ce matin le Moniteur donne des explications au sujet des en
traves de la navigation de l'Escaut dont plusieurs journaux se 
plaignent depuis quelques temps.

Le principe de [’établissement d'un bureau de douanes à l’ex- 
(rême-frontière est consacré à chaque page de la loi générale des 
douanes du 26 août 1822. Ce principe est fondamental en douane, 
car une des plus grandes garanties de l’administration est la con
naissance régulière des marchandises importées aussitôt qu’elles 
ont touché le sol du pays. ’

En conséquence l’arrêté royal du 7 septembre 1832 créa à Lillo 
un bureau de première déclaration à l’entrée et de dernière vi
site à la sortie par mer, et un autre arrêté du 16 avril 1854 eu 
établit un de première déclaration à l’entrée et de dernière visite 
à la sortie, par rivière abord du patache vis-à-vis du fort La 
Croix. Cependant Lillo occupé par les Hollandais a été considéré 
comme (errriloire étranger, et par arrêté du 51 décembre 1832 
le rayon des douanes a été prolongé jusqu'à l’entrée des bassins 
d'Anvers, et par suite un bureau de première déclaration à l’en
trée a pu être établi provisoirement à Anvers, à l’angle du pre
mier bassin.

Cetétat de choses a dû cesser depuis que Lillo est rendu à la 
Belgique, et le rayon n’ayant qu’un miriamètre de profondeur, 
d'après la loi du 7 juin 1852, c’est entre ce fortetl’extrême fron
tière que devait être placé le bureau, comme Ta fait 1 arrêté 
royal du 26 juin dernier. Cependant pour en rendre l’exécution 
plus facile au commerce et à la navigation , le ministre envoya 
le directeur de l’administration des contributions à Anvers , où 
il fut unanimement reconnu, de concert avec la chambre de com
merce et les principaux négocions et fonctionnaires, que toute 
difficulté serait levee , tout retard et tout danger évités ? si , en 
plaçant le bureau de déclarai ion par mer à Lillo,l’administration 
se bornait, contre remise du double du manifeste ou des con- 
naissemens tenant lieu de déclaration, aux termes de l’article 12 
de la loi générale, à délivrer immédiatement un reçu provisoire 
de cette déclaration , autorisait , sans retard, le capitaine à con
tinuer sa route moyennant les précautions usitées en douane, 
et transmettait ensuite l’ampliation decette déclaration à Anvers.

Un arrêté royal du 26 juin fut pris en ce sens. Afin d’assurer 
l’exécution de cet arrêté, différentes mesures furent prescrites 
par décision du 27juin aux fonctionnaires locaux, tant pour 
envoyer des convoyeurs à bord des navires, aussitôt après leur 
arrivée en rade de Lillo, que pour la délivrance immédiate du 
reçu provisoire et le prompt envoi à Anvers des documens né
cessaires pour faire procéder au déchargement des navires. L’im
primé du reçu provisoire est conçu de j.telle manière que le 
receveur-n’a plus qu’à y porter l’indication du nom du capitaine 
et du navire.

Comme il était onéreux aux capitaines de descendre à terre, 
le ministre des finances prit le 11 juillet une décision par la
quelle peuvenl rester sur leurs navires et se borner à faire la 
remise de leur manifeste tenant lieu de déclaration , àl’employé 
chargé de placer les convoyeurs abord.

Cependant, quelques journaux ayant signalé des relards dans 
les arrivages des navires, malgré toutes ces précautions, M. le 
directeur de l’administration des contributions retourna à An
vers et il fut pris de nouvelles mesures pour la mise à bord des 
convoyeurs et le prompt envoi des documens de Lillo à Anvers; 
il fui aussi jugé qu’il était convenable de donner toute la publi
cité possible aux dispositions de la décision du 11 juillet. Celle 
décision sera imprimée dans toutes les langues et des exemplai
res seront remis à tous les capitaines à leur arrivée à Lillo. Cette 
instruction se trouve actuellement sous presse.

Au résumé, l’obligation qui résulte pour les capitaines des na-

Les pieds de son cheval effleurèrent la cîine des broussailles, et Diane l’en
tendit retomber pesammentdeTautrfl côlé de la haie.

— Admirable jeune homme! dit-elle avec transport, en rendant involon
tairement à d’Aubiac , sans qu’il pûl le voir, le geste amoureux qu’il lui avait 
envoyé.

Tant de bravoure et de dévoûmenl avaient électrisé Tame de Diane; il lui 
était impossible de ne pas céder à une passion qui enfantait des miracles, et 
l’aveu qu’elle venait de refuser aux prières du baron, elle eût voulu le lui 
offrir d’elle-même.

Tandis que cette pensée lui traversait l’esprit comme un éclair, elle vit ac
croché dans le feuillage , au-dessus de sa tête, un objet dont elle s’empara 
instinctivement Elle reconnut un gros nœud de velours et or qui s’élait déta
ché de l’épée du jeune homme... S m. premier mouvement fut de le cacher 
dans son sein; mais là sa main rencontra un obstacle ; c’était un billet, soi
gneusement plié , dont le cfmtaot éveilla un doux souvenir dans son âme:.. 
Eile le tira de son corsage avec une vivacité irréfléchie, l’enferma dans le 
nœud de velours, el lança l’un et l’autre au baron par dessus la haie.

Tout cela , comme ou doit le penser, avait été l'affaire d’une seconde, et 
pendant que d’Aubiae accueillait sa mystérieuse récompense, le cortège dû 
roi rejoignit ia belle égarée.

V. — LA FIN DE LA DEVISE.
Trois jours plus tard, le baron d’Aiihiac était le plus envié des gentilshom

mes de la cour. 11 venait d’être nommé par le roi capitaine aux gardes, à la 
reconimandâlion de Diane de Poitiers, et il portait, gravée sur ses armes, 
la devise entière du chevalier Danois :

Auipur à la plus belle,
BoljjVelir au plus vaillant.

C’était là celte fin de la devise qu’il avait si vivement sollicitée! I! l’avait 
trouvée écrite sur le bill-1 qui lui était revenu, avec son nœud de velours 
le jour de la chasse du roi. Ce billet n’était autre que celui qu’il avait inu
tilement recherché dans la toque, le soir du jeu des devises, Diane, ce soir 
là même , s’en était emparée avant lui, l’avait rempli, quelque temps après, 
dans un pressentiment amoureux, et l’avait porté ainsi sur elle , jusqu’au 
moment de le rendre au harm. On a vu comment ce moment élait’arrivé, et 
comment le plus vaillant avait enlevé d’assaut son bonheur. D’Anbiac jouit 
d’autant plus long-temps de ce bonheur, qu’il fit obtenir le gouvernement 
d’une province au corme de Saint-Esprit, toujours à la recommandation de 
Diane de Poitiers, et que la vieillesse et les souffrances de François 1er !’e!£' 
posèrent de plus en plus à ce malheur domestique qui n’a pas de nom dausl* 
beau langage ; et

Dont la ga 4e qui veille aux barrières du Louvre, 
i\e défend pas le rois.

Pitre-Chevalier-



vires de mer de l’établissement d’un bureau à Lillo est extrême
ment simple; elle ne consiste que dans la remise de leur mani
feste tenant lieu,de déclaration, entre les mains d’un agent de 
l’administration des douanes, en passant à Lillo, sans que cette 
formalité entraîne ie moindre retard. Voilà le seul changement 
apporté à ce qui existait auparavant.

Nous donnons ci-dessous le programme du concours du tir à 
la carabine fixé aux 15,16 et 17 août.

Parmi les améliorations qui ont été introduites dans le pro
gramme de celte année, nous ferons remarquer que, l’inscrip
tion est gratuite; les prix étant offerts par la munificence de la 
ville, la société de Stp.-Barbe a pensé que lesamateurs devaient 
être admis à prendre p.irt au concours aux seules conditions de 
se faire inscrire à l’hôtel—de—ville et d’être munis d’une carabine 
à percussion, de plus l’ordre des séries sera interverti en faveur 
des étrangers qui auront la préséance pour tirer, en raison de l’é
loignement de leurs domiciles.

Il est à regretter que le subside de la ville n’ait point permis 
à la société de majorer la valeur dés prix. Les frais de location 
et d’appropriation de l lle Werixhet et autres accessoires absor
bent les 4[10 de la somme qui est allouée.

Hier a eu lieu à la prison correctionnelle une espèce de ré
volte : plusieurs des détenus, qui y sont très-nombreux, avaient 
trouvé moyen de se procurer du vin : s’étant grisés, ils ont 
voulu se portera des excès sur les geôliers; heureusement le 
concierge de la maison criminelle, averti par le bruit, est ar
rivé avec la garde, et tout est bientôt rentré dans l’ordre.

M. le directeur gérant du spectacle vient d’adresser une de
mande au conseil communal, dans laquelle il sollicite uneréduc- 
tion sur le droit des indigens.

Les entrepreneurs du quai de hallage viennent d’adresser au 
même conseil, l’état général des dépenses et perles qu'ils ont 
faites pendant le cours de leur entreprise.

L’abondance de matières nous force à renvoyer à demain l’in
sertion du compte-rendu de la séance du conseil communal du 
1" août.

La cour a procédé hier à un scrutin de ballotage pour la place 
d’avoué vacante parla démission de M. Warzée. Elle a présenté 
à l’unanimité M. Eberhard , avocat à Diekirch.

On lit dans Y Echo du Luxembourg, 31 juillet :
* ®?artclsnge.a évacué par les troupes belges. Le général 

1 Olivier se trouve aujourdhui à Baslogne avec l’état-major du 
9me. regiment et deux bataillons; les troupes qui se trou
vaient autour de Martelange ont à-peu-près conservé leurs can
tonne,mens.

i> La commission de délimitation vient de se diviser. Deux des 
membres qui la composent, MM. Vilain XIIII et Grandgagnage. 
se i andremt a Ma est richt avec line partie delà commission hol- 
landaise. MM. Vifquain et Berger resteront à Luxembourg aVec 
les autres commissaires hollandais. La commission, paraît-il, ne 
se réunira plus en assemblée générale que quand le travail sera 
Jim pour les deux provinces.

» Samedi, les commissaires hollandais se sont rendus à Arlon. 

On lit dans l’Observateur :
Nous avons reproduit la note dans laquelle le Modérateur 

persiste, nonobstant les dénégations de VIndépendant à sou
tenir que 1 ordre de démolir les.fortifications de Mons es'l donné 
et que meme des sapeurs-mineurs sont attendus pour mettre la 
main al œuvre.

Informations prises, nous devons reconnaître que Vlndéven- 
dant est bien informé. L’ordre en question n’a pas encore été 
donne. Quant aux sapeurs-mineurs qui seraient chargés de dé
molir les fortifications, i! est probable que si le démantèlement 
a heu, les travaux de démolition seront mis en adjudication pour 
être exécutes par un entrepreneur et non par l’arinée.

Le projet de raser les principales places fortes du Midi n’est 
mi'heureuse ment pas abandonné. Il est même probable que cet 
ac e d indigne faiblesse s’accomplira un jour si les chambres 
neiges le souffrent et si le gouvernement français n'a pas le cou
rage de s y opposer, mais nous croyons pouvoir assurer que la 
nouvelle du Modérateur est prématurée.

— On dit que M. le général de brigade Gérard, qui avait pris 
récemment le commandement de la brigade d’avant-garde va 
fZnln T™-' en .™?nîe leml)S <Iue divers autres officiers 
vient I m, hÂS J,‘.SqU r ? notre ann6e- ,in de ces officiers 
comrmnH nomme a'de-cle-camp du général Magnan , qui a 
commande, comme on sait, le département du Nord. (Obs ) 

On ht dans l Eclaireur de l\amur : ;
On aiiLebe,'n doit 1?,rti,1' P°ur Francfort du 5 au 10 de ce mois 
j’iÎJ" Vllle que M. le docteur en médecine Marlin , directeur
tel*à h m!s'ir'"pa8“c "qiMl“é de sec,ttaire **■*. .1-

»mSTU, „ t-’lKTÉniEEn ET DES ,EE»„ES {t,A»6È»eS.

iJ,c, « ris
St, ‘ti ,oiie

tori’n^et'marceîhie °qui^'”m>*'0nf ‘'"Fc'Ch^/d^ap^fbmelfes^ cas- 
recueillis à Lisbonneq»aMVPenrt S “n Porlusal’ et fJui ont été 
ses à l'hôtel de son '1 8 , '1 T 8'°overnement, sont dépo- 
l’industrie. où toutes le- ner'nn direct!°.n du commerce et de 
en prendre connaissance'1 Jn*"™ T e désireront pourront 
prix, mesures poids 11! quf des '•enseignemens sur les 
les accompagnent. ’ noa dies i droits de douanes , etc., qui

formé ceux que ^ Óh?>st» 'np' t Ct .des a^aires étrangères in- 
çpiets, contenant des échantîlloL"i el'esser • fllle plusieurs pâ
lots et tissus de coton, éerus blanîet ?8 6SerS’ sei'8'es’ came* 
tent a Canton (Chine) , où ils ouf éfï ‘"'T* ’ qui s’imPor-
gouvernement à Manille sont rlénnfi ' rfUeill,s p;ir r;ident du 
direction du commerce ét de ni ?öf a ,10tei de son ministère 
qui le désireront pourront en 1 °ù toi,tes Ies Personnes
«es renseignemens sur les pr x m !1 connaissance , ainsi que droits de douanes, etc,, Â5S.0“!'“"iïs’

Une des plus jolies actrices h»
en ce moment des représentatroSs^u m Mlle;TFariîueit donne 
de celte ville commence ainsi un aH l? rehUn des journaux 
ees représentations. Nous conservons ia i|d retnd corapte de 

Pour cause : ns la disposition des lignes
« Mademoiselle Farp-ueil no,.„ •.

» vous dire que ce triomnhe ï?11 son ùiomphe ;
» êtes persuadés, vous tous6 m»0nlplet ’ vous en
» si vous -suivez les représemeS| Ch‘‘rS lecteurs >* '"*• ■ « MSSBiÄtÄ

« Que pourrais-je donc ajouter encore à ce que 
» je vous ai déjà dit de sa grâce et de son talent? Je 
» voudrais trouver iti de nouvelles expressions 
” liien neuves , originales et excentriques pour 
» vous convaincre de l’ardeur avec laquelle j’ai vu 

■ * embrasser sou parti par une foule de personnes 
» non favorablement prévenues pour elle et dont 
» pas une ne manque à ses représentations. 
” S’il arrrivait que la température baissât un peu, 
» vous verriez la foule au théâtre , car tout 
» plaît dans cette charmante actrice tout 
» répond à la laveur dont le public parisien 
» l’a si justement entourée, et son absence est 
» cruelle pour ies habitués du Vaudeville. »

A première vue, vous n’apercevez, dans ce paragraphe que des formules 
a éloges plus ou moins neuves, mais où se. trahit pourtant un certain embar
ras de redaction. Cherchez bien et. vous trouverez quelque chose de plus 
et ce quelque chose vous initiera au secret de l’embarras en question Prenez ’ 
par exemple, le premier mot de chacune des lignes citées , joignez ces mots 
ensemble et vous trouverez : « Mademoiselle , — vom — êtes — si — jolie 
— tue — je — voudrais -a bien - vous — embrasser. — Non — pas — 
s’il- vous —plait, — répond - la —cruelle. » Hein? L’auriez-vous 
deviné ?

Heureux gaillard , convenez-en , que le feuilletoniste , qui peut se passer 
de temps à autre de ees petites et innocentes distractions !

VILLE DE LIÈGE.

: faisant inscrire partici-

PROGRÄMWIS DES COURSES de CHEVAUX

Qui auront lieu à Liège les 18 et 20 Août 1839/à deux 
heures de relevée.

Premier jour.
Course de chevaux nés et élevés en Belgique. — Prix : 1300 francs , plu s 

100 1rs. à fournir,par les concurrens pour chaque cheval entrant en lice.
Course dite la Poule. — Prix : 800 1rs., plus 100 1rs. à fournir pour chaque 

cheval entrant en lice; le second arrivé relire sa mise.
Course de chevaux de toutes races. — Prix : une coupe en vermeil.

Second jour.
Course de chevaux nés et élevés sur.le continent. — Prix : 2000 frs plus 

100 frs. à fournir pour chaque cheval entrant en lice. ’ ’1
Course d'amateurs dite Gentlemen Riders. — Prix : un déjeuner en ver

meil.
Les chevaux devront être montés par les propriétaires on leurs amis - non 

par des jockeis. Sont exclus les chevaux qui déjà auraient pris part à une 
course publique. Mise cinquanle francs.

Course de chevaux indigènes de 3 ans.-Prix : 1300 francs dont 1000 of
ferts par la Société d’Encouragenjent pour- l’amélioration des races de che
vaux e[ le développement des courses en Belgique: Les conditions de cette 
course sont réglées par les statuts de ladite société. Deux tours de l’arène 
une seule épreuve. ’

Course de chevaux de toutes raees.-Prix : 2300 francs, plus 100 francs à 
fournir pour chaque cheval entrant en lice.

CONCOURS A LA CARABINS ,

Les 15, 1C et 17 Août 1839, suri’Ile IFérihet (à la Eoverie.)

. PROGRAMME.
Les et 17 aoûl 1859, de 9 heures à midi et de deux heu-

rés â 7 heures de l’après midi, il sera ouvert un grand concours du Tir à la 
Carabine. -

Art. 2. Les diverses Sociétés du royaume et tous les amateurs indistincte
ment pourront y prendre part, à la condition de se faire inscrire à l’hôlel- 
de-vdurde Liege les 13 el 14 août, de 9 heures du malin à une heure, et 
de 3 à 5, dans une de ses salles.

Art. 5. Aucune inscription ne sera reçue ultérieurement 
Art. 4. Ceux qui verseront 3 francs d’enjeu en se faisan 

peronl aux avantage s de l’art. 17 ci-après.
Art. S. Chaque tireur devra avoir atteint sa dix-huitième année et être.muni 

de sa carabine à percussion, c’est-à-dire que plusieurs tireurs d e la même sé
rie ne pourront se servir de la même arme.

Art. 6 11 sera délivré à chaque souscripteur une carte personnelle portant 
son n. d inscription et de série; quiconque hejtfoduira pas cette cartel, ne 
se trouvera pas présent au moment où son tour de tirer sera venu perdra 
ses droits au concours. , . pciuia

par.sérle .de dix hommes;. le sort désignera la série qui 
ouvrua ie concours; neanmoins tordre des. séries sera interverti en faveur 
™«il !l«'KdSa,limS a tirer par préférence à raison de l’étoigoe-

deAcent8méLtres.raUra liorizonlalement et but sera placé à la distance

„„A,rl‘,®j Lediamètre de la cible est de quarante cenlimèlres , il est divisé 
en 4 ceicles dont les rayons diminuent successivement de cinq centimètres 
les cercles comptent 6 , 9, 12, 15. „ 4 wuuuieuvs,

Art. 10. Le concours aura lieu en huit balles:
Art. 11. Il sera décerné huit prix.

et dans nir^^ntSoir1!11^ “ P'US <,ei>0intS 6t à ’3 P'US beIle I,a"e

1er Prix, üne pendule en bronze , valeur 
Au plus haut point.

Prix. Une carabine et ses accessoires, valeur 
A la plus.belle.balie.

Prix. Une montre gui 1 lochëe à cylindre valeur 
Au 2« plus beau point.

Prix. Trois couverts de table, valeur
A la 2e plus belle-halle .

Prix. Une tabatière en argent, valeur 
Au 3» plus beau point.

Prix. Douze cuillières à café en argent valeur 
A la 3° plus belle balle.

Prix. Une pièce d’argenterie, valeur 
Au 4° plus beau point.

Prix. Un gobelet en argent, valeur 
A la 4= plus belle balle.

Art. 13, Chaque tireur ne peut obtenir qu’un seul prix 
Art. 14 Lorsque la dernière série sera épuisée la commission directrice 

£"5ÂTet ‘eS btanCS’ liéiiS,,era ,(!S a^nt-dro.t aux prix et les 

Art. 13 En cas de parités les ayant-droit caveront leur jeux au plus fort qü’à°soU,îion;’ qU1 Ser0,U aUS'ne,UécS e" cas l’^Hté une qjar ,^'c jus-

d,'Ves éo,'enveCr,':vm'\P?UrleS prix subséquents resle ouvert auxperdans 
île tes épreuves, c esL-à-dire que celui qui aura perdu pour le nremier nrix 
en cayant concourra à la plus belle halle pour le 2me ! prix et sTn’anàs 
de bel e balle, reviendra de droit au 3me. prix par son haut point et ainsi 
de suite pour tous les prix. I10'“1 > ec dlllsl

Art. 17. La totalité des enjeux sera réparti au marc le franc enlretous 
les blancs des Tireurs mentionnés à l’article 4, chacun des ,enrs a nés 
avoir fait un blanc recevra du commissaire d’ordre une carte portant le 
N aL'i Si°s ,* dn-C’, P',llr.rtcb,[nel' à la b n du concours son dividende.

Art. 18. La distnbu ton des prix aura lieu solennellement le 18 août à 10 
heures du malin à 1 hotel-de-ville ’

Art. 19

VENTES ET ».USÉES BE MEUBLES.
Plusieurs réglemens, publiés en vertu de l’arrêté du 27 nivôse au V at

tribue aux notaires, huissiers ei greffiers le droit exclusif de faire les prisées 
et ventes publiques de meubles. r

L’existence obligatoire de ces dispositions , qui paraissent avoir été géné
ra ement perdues de vue, a été reconnue par l’arrêt delà courd’appel deBru- 
xellis que nous reproduisons ci-après.

La publicité que nous donnons à la decision de la cour, publicité que la 
coopération de tons les organes de la presse pourra seconder, a pourobjetde 
rappeler aux intéressés les prohibitions portées par lés lois en vigueur et' 
d eviier ainside nouvelles poursuites po ir faits du même genre. ’
Extrait de l’arrêt rendu par la cour d’appel de Bruxelles, 

le 15 décembre 1838.
“ Aùendu que la Belgique a été réunie à la France le neuf vendémiaire an IV ;

» Attendu que le décret du 27 nivôse an V, qui ordonne l’exécution des 
anciens réglemens par lesquels le droit de faire les prisées et ventes publi
ques de meubles et effets mobiliers e»t exclusivement attribué aux notaires, 
huissiers et greffiers , est postérieur à cette réunion et à l’arrêté du 16 fri— 
maire an V ; qu’il a été légalement publié dans tous les dépaflèmens de la 
lépüblique comme dans les départemens réunis, où il est par suite devenu:

» Attendu que , loin d’avoir élé complètement abrogé par des lois subsé
quentes , il se trouve au contraire confirmé par diverses dispositions légales 
postérieures ; °

» Qu’en effet, si, parla loi du 27 ventôse an IX , il a élé établi à Paris 
des commissaires priseurs, exclusivement chargés de faire les prisées et 
ventes publiques des meubles et effets mobiliers, il est à remarquer que 
cest seulement pour la ville de Paris et par exception que cette loi a été 
faite, exception qui vient confirmer la règle dans les cas non exceptés •

» Que c’est en vain qu’on cherche une dérogation à ce que prescrit Je 
ueiret un 27 nivôse an V dans l’article 433 du eode civil , les dispositions 
de cet article n’étant pas inconciliables avec celles du décret précité - 

» Que ce qui démontre en outre que, par l’article prérappelé, il n’à pas 
été dérogé aux dispositions republiées par le décret de nivôse an V c’est 
que, postérieurement à la publication du code civil, il est encore’statué 
dans le decrei du 14 juin 1813, à l’art. 46, relativement aux droilsqu’ont 
tes huissiers de procéder concurremment avec les notaires e les greffiers 
aux prisées et veilles publiques des meubles et effets mobiliers, comme 
si les dispositions sur celle matière contenues dans le décret susdit conti
nuait toujours à être en vigueur.

“ A‘tR,1lfl1' 'I»1« l’usaee à l aide duquel les prévenus ont voulu établir la de
suetude des dispositions contenues dans le décret du 27 nivôse an V est 
loin il ’être prouvé. ’

» Attendu que , de ce qui précède, il résulte que le décret du 27 nivôse 
an i doit être considéré comme subsistant encore et ayant conservé sa force 
obligatoire j

* A'temhi pTil est établi au procès que les prévenus B... et C... ont con
trevenu aux dispositions republiées par le décret du 27 nivôse an V •

» Attendu que la preuve d’une semblable contravention n'a pas été faite à 
charge du prévenu B..., qui n’est iiUervtuu que pour éclairer le notaire 
dans la prisée que celui-ci a faite ;

" ,P;,r ces motifs, la cour, statuant sur l’appel interjeté par le in inislère 
public, met le jugement dont appel au néant en tant qu’il renvoie de la 
plainte les prévenus B... et C... les condamne chacun à une amende de 1000 
livres, ou de 987 francs 03 centimes, et solidairement aux frais. »

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.
Corps des ponts et chaussées.

Le ministre des La aux publics.
Vu l’arrêté ministériel du 20 juin dernier, approuvant entre autres le pro

gramme des connaissances exigées pour le concours au grade de sous-in
genieur des ponlset chaussées ;

' u *a lettre de M. l’mspecteur-généra! du 10 du mois courant n™ 10771 • 
Arrête : ’ *

Le programme approuvé Je 20 juin, pour le concours au grade de sous- 
ingéntenr, est remplacé par celui dont la teneur suit :
Programme des connaissances exigées pour le concours: 1° des é'éves 

ingenieurs ayant .ermine leur temps d’eludes; 2» des candidats étran
ge! s au corps qui aspirent au grade de sous-ingénieurs.
1° Arithmétique complète : système métrique des poids et mesures • 

à gèbre-: resolution des équations des deux premiers degrés ; lîinoinô 
de Newton, dans le cas del exposant entier et positif ; théorie des propor- 
“»"M« progressions, des logarithmes, et l’usage des tables ;

3° Geometrie elementaire complète;
i" Trigonométrie rectiligne analytique ; l’usage des tables des Sinus- 
b° Géométrie descriptive -. solution de toutes les questions relatives à laI mill* cl lin l> ail • .1,... ...... .•...... .. . ‘ , . '“‘'>>.->'1 tX

2«
3°

4°

S»
6°
7»

8°

, . . , *...... ......i»«»« ies uursouns mauves a ta
ligne droite et au plan ; generation des surfaces , cylindres cônes sphères 
sur oce gauche, etc.; propriété des plans tangens et normaux, recherches 
de consS|r!!cî[on !'0ns ’ appiK'aUon à la perspective , aux ombres, et aux arts

°“ Mécaniqiie’statislique, analytique complète ; mouvement uniforme et 
un,formemenl varié; chute des corps , théorie du pendule simule et eo-n- 
post choc des cor,* durs et élastiques, théorie de là-percussion résis
tance des milieux , principe de d’Alembert, avec ses applications aux’machi- 
nes simples; effet utile des machines et moteurs • 

i° Hydrostatique; équilibre des liquides incompressibles et pesans • niés 
Sion sur les surfae.es planes ; '• ",ts

8» Hydrodynamique : mouvement des fluides incompressibles et pesans 
écoulement par un petit orifice, notion sur la construction de Va veiné

9» Calcul diflérentie! et intégral : les parties de ce calcul nécessaires aux- 
connaissances exigées en mécanique ; application de la théorie de maxima • 
discussions des courbes non transcendantes, recherches de leurs faiirénirs ’ 
normales; rayons de courbure , reciincaiion et quadialbre , évaluation delà 
surface cl du volume des corps terminés par des su,-fecesquelconques inté 
Station par parties , développement dis fonctionne i séries •’ ’

10° Physique : propriétés générales des corps, théorie dè la Riavilalion- 
proprietes de I air , baromètre, propriétés de l’eau; hygromètre nomnes ' 

40 francs : *yi"u'1:i > l,r,,l)|‘cl^s du calorique, thermomètre, pyioinétre.j dilaiaiioii des 
francs, corps ; propriétés de la lumière, lois do la réflexion et de la réfraction- n1('0! 

i rie des muons, lentilles, lunettes, inslrumensemployés parles ingéii’ieurs- 
notions de la rétraction almospliérique; '

i l» Chimie : notions générales sur les actions chimiques des corps • annli- 
calions aux mortiers, à ! oxidation des métaux et à leurs alliages • ’

12° Notions fondamentale d’architecture , de composition etde’construc- 
liou de machines ; ut

13° Topographie de la Belgique;
14° Notions de littérature française et flamande ;
15° Les concurrens dessineront un projet d’architecture ou de machine 

et réduiront un plan topographique. ’
Les concurrens devront posséder en outre : .
1° La mécanique dons ses applications aux arts de conslruclion et aux 

machines ; machines à vapeur fixes et locomotives, machines à draguer et à 
piloter, bâteaux à Vapeur;

2° La géodésie : triangulations ;
3“ Les principes généraux de l’art de l’ingénieur; conslruclion de routes- 

clicmins de fer , canaux,, ouvrages à la mer, bàlimeiis civils; *
4° Mineralogie: connaissances générales des subslances minérales du pays 

leur application dans les constructions ; ’
Notions générales d’exploitation des mines, sondages, puifs;
5° Principes généraux iPadininislra.lion et de comptabilité, iois'et régie 

, mens de voirie, navigation,cl usines ;
L’ordre et la police du'tir sont confiés à la commission directrice ’ ?°,Rédaclio"? ,aPP°i'ts et àltachemens de travaux, mémoire à l’ap- 

é Sainte-Barbe et des Chasseurs Liégeois qui fera donner lec- Iu'' <J,e l,r0jetsi.éll01lror et discuter les points principaux à prendre en con-

155 francs. 

130 francs. 

100 francs. 

75 francs. 

50 francs.

30 francs. 

25 francs.

de la Société Sainte-Barbe et des Chasseurs Lièges qùiù'iradonneUlec 
Uire^du reglement d ordre intérieur, immédiatement avant l’ouverture

Art. 20. Si contre toute attente i! s’élevait quelque contestation relative an 
ni pour un cas imprévu , la commission directrice prononcera aux voix sans 
appel. Le président en cas de partage, aura voix prépondérante.

POULE.
Immédiatement après le concours ou après te jeu drs cas de parités s’il y a 

lieu il sera lire une Poule à six balles au plus beau jeu, c’est-à-dire au plus 
haut point; messieurs les ainaleurs qui désireront y prendre part pourront 
se taire inscrire par le commissaire d’ordre qui tiendra le jeu de leur série.

L enjeu esi fixé â 5 fr., déduction faite de 10 centimes par inscription pour 
le marqueur, et le montant divisé en trois prix , savoir :

Le 1er. prix enlèvera les trois sixièmes des mises.
Le 2ine. prix enlèvera ies deux sixièmes- des mises.
Le 3me. prix enlevera le.sixième des mi es.
Le jour du concours, les Sociétés et les amateurs inscrits se réuniront mu

nis de leurs armes à 8 heures du malin à fhôlel-de-ville , pour procéder àu 
tirage du sort des séries, et se rendre de là au local du concours.

COMMISSION.
MM. J. Peck, J. Delrez, L. Plumons, H. Deprins , V. Collette, G. Baudri- 

haye, L. Peclders, F. Delarge, C. Hubert, Ane. Hdooz, D.-D. Werixlias* Joins - -- * — - - - ■ ’

sidération.

MODE D’EXAMEN.
Tous les articles du programme sont également obligatoires; toutefois le 

jury d’examen aura égard aux connaissances supplémentaires que le candidat 
posséderait dans le calcul différentiel et intégral, dans les langues étrangè
res, dans la direction d’ateliers et usines , etc. '

Les concurrents subiront d’abord un examen oral et publie. Chacun d’eux 
tirera au sort La série des questions auxquelles il devra répondre. *

Les texamiiialeurs, qui pourront exiger tous les développements néces
saires pour apprécier l’instruction du candidat, appliqueront à chaque ré” 
ponseun chiffre indiquant son degré de perféction ; ces chiffres s’étendront de

L’examen écrit se fera d’après le même mode. Il ne sera point du 
bhc; les-concurrens seront tenus de répondre aux questions séance i!L 
nanle. ’

La somme drs chiffres que ies réponses auront obtenus représentera i.
capacité du candidat. 7 1 lera ,a

Lorsque cette somme, divisée par le nombre de questions s’élèvera aiw 
dessus du 14, le candidat sera déclaré admissible et porté en conséquence su» 
la liste à dresserpar ordre de mérite. 4 w

Expédition , etc.
Bruxelles , le 10 juillet 1839. NQTlltiAfBi



LI POLITIQUE.

ETAT CIVIL DE LIEGE DD 1« AOUT.
Naissances : 7 garçons , 2 filles.
Mariages 3 { savoir :
Cliariis Bataés, serrurier, rue Hovemorit, et Marie Catherine Joseph Bar- 

tnolQiné^ . s^^ profession», même rue. — MicJie) <*eranl Joseph Bouquelte , 
s_)i|s profession, rue du Pont,et Marie Josephe Beer, sans profession, même 
rne. - Dieudonné Labeye, cocher, deinère St.-Paul, et Elis. Barlh, linœère, 
far laJBjjtl.e»

. Décès ■ 3 filles.

Le Directeur du Trésor dans la province de Liège, informé les 
intéressés que le paiement des intérêts de caulionnemens pour 
le 1er semestre 1859, est ouvert à son bureau.

ANNONCES.
A L’OCCASION DE LA FÊTE A LAIRESSE, il y aura 

BAL, dimanche 4 août, au Grand-Sans-Souci sur Avroy.

Une CHIENNE EPAGNEUL, marquée d’une 
tache brunne sur le dos et répondant au nom 
de LEDA, s'est égarée le 31. BONNE RECOM- 
PElNSE à celui qui la remettera chez M. l'avoué

FoRGr-üR, rue d’Amaÿ , n° 642.

10,000 FRANCS A PLACER de suite, au taux de 4 1|2 0(0, 
sur bonne hypothèque et en une seu/e,opération.

S’adresserait notaire SERVAIS, à Liège, place derrière le 
Spectacle.

A LOUER un BEAU QUARTIER, garni ou non, au rez-de- 
Chaussée ou à l’étage. S adresser rue Pecheurue, n° 1406 bis.

La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec rémise, écurie, 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 

S'adresser Basse-Sauvenière n. 24.

A VENDRE la MAISON, N° 584, dans la partie la plus 
ouverte et la plus agréable du quai d’Avroy, à Liège.

Celte maison se trouve en fort bon état.
S’adresser au notaire SERVAIS, à Liège, place derrière^-Ie- 

Spectacle, N° 2.

A VENDRE
UNE MAISON bien bâtie, composée de six pièces, plus deux 

MANSARDES .Grenier,deux Caves,cuisine et cour. :— S’adres
ser rue de la Syréne , près de St.-Paul, n° 4. 681

V'EWFîi®

D’IMMEUBLES
RENTES „ CAPITAUX

BIKN CONSTITUÉS,
avec faculté de surenchérir d’un dixième du prix dans le delai 

de huitaine de l’adjudication.

LE LUNDI 5 AOUT 1839, à 2 heures de l’après-dtnée , 
en la demeure à Herstal, du sieur I). D. BOVY, cabaretier, et 
en présence deM. Alexandre OPHOVEN, juge-de-paix du quar
tier du Nord et de l’Est de la ville de Liège , le notaire Codrard, 
à ce commis par jugement du tribunal civil de première instance 
séant en même ville, en date du 31 mai dernier,

VENDRA AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
LES

IMMEUBLES, REN EES ET CAPITAUX 
ci-après désignés, dépendant de la succession de feu Gilles- 
Corneille Arnold, en son vivant cure de Visé.

1er. lot. — Une Maison en très-bon état et solidement cons
truite, tenue à bail par M. de Xhenemont , avec un vaste bâti
ment à côté ayant servi de tannerie ; grande cour par derrière 
dans laquelle sont placées 15 belles cuves en pierre bien conser
vées, ainsi qu'une bonne pompe; jardin à la suite contenant 10 
ares 89centiares; le tout contigu et situé à Goionineusç, com
mune de Herstal, tenant du levant à la propriété de feu Henri 
Parent, du couchant à M. Ferdinand Desoer, trésorier.

2ine. lot.— Une Maison non occupée présentement et propre 
au commerce, située à proximité de la précédente , composée 
de deux pièces au rez-de-chaussée, trois au premier et au se
cond surmontées d’un grenier ; cave , cour, pompe , et joignant 
à MM. Michel Massel, et Emile Gourard , brasseur.

5me. lot. — Un Verger garni d arbres en plein rapport, situé 
en lieu dit Pavé B idon à Herstal , mesurant 8 ares 72 centiares, 
tenant à MM. Jean-Gilles Olivier et Emile Janson.

4rne. lot. — Une Terre à labour, sise au dessus du Trou du 
Renard-à Herstal, de même contenance que la précédente, 
tenant à M. le notaire Boulanger et Philippe Binon.

5me. lot. — Une idem, sise la Petite Foxilalle, à Herstal, 
tenue à bail par la veuve Jean Mélotle, contenant 5 ares 52 cen
tiares.

6me. lot, — Une idem,, sise dans les Vignes de Hayeneux , 
mesurant 6 ares 91 centiares, lenue.par Reyne Leei'imère; joi
gnant MM. Jean-Gilles Olivier et les enfans Miehel Simon,

STATIONS
DE

DÉPART.

De Bruxelles. . 
»- Maliiifis.,, 
» Amers. . . 
» Termonde. 
« Gand. » . . 
» Osiçnde . . 
» Louvain . . 

» Tirlemont . 
» Ans............

-CHEMIN DE FER. - iAIUF D S- Vi Y VGEtillS.

STATIONS DE DELVtlNATlÜKÎ-b

De Bruxelles. , 
» Matines,. . 
» Anvers. . .. 
» Termonde. 
» Garni. , . . 
» Ostende.
» Louvain, . 
» Tirlemont. 
» Ans.. , . .

De Bruxelles. . 
». Matines . . 
» Anvers. . . 
» Termonde. 
» Gaud. . . . 
» Oste.ide . . 
» Louvain . . 
» Tirlemont,, 
» Ans............
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BOURSE'S.
3 p. c.. .,
4 p. c............ ... ,
5 p. c..................
Apt. de la Banque. 
Ob.de la v. de Par. 
Emp. belge. . . , 
Soc. générale. . . 
®. de Belg. ......

PARIS. LE 31 JUILLET.

Mutualité. ..... _I 80 10 
! 103 

112 05 
2775
1202 5!) cx-irtt. 

; 102 7(8
I 780

Act Réunies. .
B; c. d’Anvers.
Dette active. ... 19 5(8
Passive................. 4 1|4
Emp. nymain ... 101 7t8
Naples............... 100 10
Empr, port.3 p. c. —

3 °|o consolidés. . 
Beigis. 1832,. ., 
Hol. Dette active. 
PanTiiG. 5 p. c. .

IJ. 3 p. c. . 
Esr Emp. 1834. .

LONDRES. LE 30 JUILLET.
I 92 1|4 
103 1|2

i 55 3(8

i 20 3|8 
I 10 1,4 19 1(8

Différées 
Passives .....
JtCSSlE. .......
Bkésii...................I
Mexicains 5 p. c.

8 3(8 
4 1(4

78 3(4

AMSTERDAM. UE 31 JUILLET.

VENTE
POUR

CAUSE DE DÉPART.
SAMEDI 3 AOUT 1839, à 2 heures de relevée, le notaire 

BIAR, vendra en son étude , place Si.i-P.ml,’ à Liège, un beau 
Sécrétaire, une Commode, trois Canapés, une Table à Coulisses 
et.12 Chaises, le tout en acajou. ARGENT COMPTANT. On 
peut traiter pour le tout avant la VENTE.

JLuiidi 12? août 1889,
à 10 heures du malin ,

ADJUDICATION,
SANS AUCUNE REMISE ULTÉRIEURE,

en l’étude du notaire SERVAIS, à Liège, place, derrière le 
Spectacle:

DE LA MAISON A PORTE CO CHÈRE,
N° 675-1" bis. siluée en celte ville, rue desjCélesOnes, avec 
beat) jardin, aboulissant au quai dé la Sativeniète.

La surface »le cette propriété est d environ 800 mètres carrés. 
La maison est à voir, chaque jour, depuis 2 heures après- 

midi, jusqu'à 6 du soir.
L’acheteur entrerera en possession et jouissance., à la mi-août 

ue celte année.

VENTE
DE

DEUX MAISONS,
EN G LAIN.

MERCREDI 20 AOUT 1839, 2 heures de relevée}
IL SERA PROCÉDÉ,

en l’étude et par le ministère de M' RENOZ, notaire à Liège ,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES

Des IMMEUBLES
ci-après désignés , savoir :

1er. lot. Une MAISON, couret dépendances, situéeen Glain 
commune d'Ans-el-Glain. N° 680.

2e. lot. Une autre MAISON, située même commune, N°68L 
S'adresser à M° RENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or.

H. SIMON-LEBRUN,
Fabricant-miroitier , lithographe et doreur sur bois , 

rue sur Meuse, n. 413,
entreprend toute espèce de dorure , fabrique cadres dorés, go- 
Ihiqûes et mitres, et cadre en acajou et mérisier, se charge des 
enqadremens tlestampes et de lithographies.dont il a un grand 
choix chez lui, surtout dans les sujets de sainteté, canons d'au- 
tels , etc. , quil vend à des prix très-modérés,— Il prévient en 
mêttiê temps MM. les marchands qu'il continue la fabrique de 
miroirs dans le prixdesquels U vient d’établir un grand rabais,

7e. Lot. — Une idem, située sur lisle de Monsin , à Herstal, 
contenant 5 ares 45 cent., tenue à bail par Henri Collinet, te
nant à la dame V” Duchateau et à Marck.

8e. lot. —Un Pré au même endroit, mesurant 6 ares 5Ccent., 
tenu à bail par le même.

9e. lot. —Uu Pré. mesurant 8 ares 72 cent., situé en Droixhe 
commune de Jupille, tenu à bail .par Arnold-Joseph Ronajin du 
Trou-Louelle.

10 L loi.—Un idem , en 2 pièces au même lieu contenant 9 
ares35 cent., joignant M Beaudrchaye, François Balzac, Lam- 
bert Parent, Gilles Collette et Jacques Louis Laloux.

lie. lot.—Un idem, silué sur le Dos-Fauchon, commune de 
Liège , mesurant 61 ares 68 cent., tenu à bail par Philjppe-Jos. 
Simonis . de Bressoux.

12e. lût. Une Rente de 50 fr., au capital de 600 fr. exigible le 
26 février, Hue par Henri Ernolte et Catherine Houdrel, son 
épouse yile Liège.

13e. lot.— Une idem de 10 fr. 58 c. au principal de 211 fr. 64 
e., exigible le 25 avril, due par Josephine Degrace, représen
tant Dné. Couclel, de Liège.

14e. lot.- Une idem de 100 fr. au capital de 2080fr.,échéant 
le 24 juin, due par M. Quirini-Goreux, de la commune de Je- 
meppe.

15e, lot. — Une idem de 29 fr. 49 c. , au principal de 579 fr. 
89 e.. exigible le 18juillet, due par Nicolas-Joseph Brasseur, de 
Ville-le-Temple.

16e. loi. — Une idem de 60 francs 49 centimes, au capital de 
1200 francs, exigible le 26 mars, due par les enfans Surny, de 
Liege.

17e. lot. -— Une de 60 fr. , au capital de 1200 fr., exigible le 
10 avril, due par Françoise Estivart, Ve Nicolas Suint-Remy, de 
Dalhem.

18e. lot. — Une idem de 8 francs 20 c., en deux textes, au 
capital de 165 fr. 7 c. , due par M. Joseph Bronze , du faubourg 
St.-Léonard.

19e. lot. — Une idem de 6 fr. 7 c., au capital de 121 francs 
40 c., due par Marie-Catherine Mean-, V° Saline, et autres , de 
Waremme.

20e. lot. - Une idem de 38 francs 94 c., au capital à 3 p. c. 
de 1215 fr. 57 e., exigible le 28 juin, due par M. Lambert Oli
vier, de Herstal.

21e. lot. — Une idem de 8 fr. 50 c., au principal de 170 frs. , 
due par FrançoisKéeux,V° de Wallhère Delstipexhe.

Les rentes sus-énoncées sont bien hypothéquées et régulière
ment servies.

S’adresser à M” COURARD, notaire à Herstal, pour avoir 
«communication des litres de propriétés et des conditions de la 
vente.________________

PROVINCE DE LIÈGE.

TRAVAUX" PUBLICS.
mm.

Mardi , 13 Août 1839» à onze heures du matin , il sera 
procédé à 1Hôtel du G ou vernemen I à Liège , pardevant M. le 
gouverneur de celte province, ou de son délégué, en présence 
de M. 1 ingénieur en chef des ponts et chaussées, et sous l’ap
probation deM. le ministre des travaux publics, à l'adjudication 
des ouvrages et fournitures à faire à l’effet d établir sous la voûte 
du pont St.-Julien à Liège, roule dé Y ré. classed0 4, des cintres 
en bois, destinés à soutenir la voûte.

Celle adjudication aura lieu par voie de simple soumission de 
la manière indiquée à l’art. 16 du devis et du cahier desch irges, 
lequel est déposé à 1 Hûlel du Gouvernement , dans les bureaux 
de M. l'ingéniear-en-chéf des ponts et chaussées, et à l’Hôlel- 
de-Vilte de Liège.

Liège , le 51 juillet 1839.
Le gouverneur de la province de Liège, 

Baron VASDENSTEEN.

Dette active. . . ..
5 p. c..................
Billet de cliang. . 
Synd. d’am. . . .

» 3 1|2 °|o . .
Soc. de Commerce 
Cil. de fer. d’Amst.

de Rotterdam. 
Priisse L. 1832. . 
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Brésil. Emp. . . .
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» Dette diff. 
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Hollande.Del. act.
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Espagne. Ardoin. 
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54 15|l6 
102 9(16 
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D. diff. 1830. . . . 
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ANVERS, LE I" AOUT.
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Prusse. Em. à Berl. 
Naples. «Cerl. Fal. 
El. R..Levée 1832. 
Cerl. à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. «C. jours 
Id. 2 mois. 

Rolterd. C. jours. 
Id. 2 mois

Paris. C .jours. 
'Id. 2 mois

-Londres. C. jours.
Id. 2'meis

Francfort.-C. jours 
Id. 3 mois

Bruxelles et Gand.
BULLETIN DE BOURSE.

La ren^e belge 3 0|9 a été recherchée aujourd’hui . elle

122 1(2 
93

101 1|2 
100 1(8 et

5[8 0(0 p

5(8 <> p

1|4 av 
1|2 0(0 p. 
39(1 !
59|7 112 
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35 111 ! 6 
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- — u •■.•juin». ■■■■■ ; cnn a éié négociée
71 1|4 à o|8 A et les p- nnes à 1 mois de 71 l|2 5 5(8 0,0 don! 1 0 ü Les 4 à 
0|0 stalioniiaires et avec pen d’affaires. Ardoin 18 1(8 A 3(16 p! Les mun 
toujours abondantes. Aciions sans tfansactimi.

BRUXELLES, Lli l«r AOUT.
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C. de S. et Oise. . 
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Flenu. ......
Hormi..................
Sclessin. .....
Sac. Nationale. . 
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Ougrée.................
Sars-Longschatn. 
Chemin de fer. .
Vennes........... .. .
Sl-Léonard. . . .. 
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Verreries..............
Betteraves............
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Tapis....................
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Mutualité. . . .
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Monceaux............
Act. Réunies.. . .
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104 1(2
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94 1|2 
18 3(16
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VIENNE, LE 23 JUILLET.
Métalliques 5 p. c., 108. — Actions de la Banque 1523.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 1« AOUT.
La gatiotte belge Mary, v. de Liverpool. ch. de sel.
La galiotle belge Phoenix, v. de Liverpool, eh. de sel.
Le pleyl belge Neptunes, v. de Rollerdam, ch. de div. march.
Le pleyl belge Jonge Jacob , v. de Rotterdam , ch. de div. march.
Le haak krtijth. die Biéné, v. de Bordl, ch.’ de div march.
Le pleyl kniph. Gute Hoffnung, v. de Rotterdam , ch. de div. march,

MARCHÉ DE LIÈGE DU 1« AOUT 1859.
Froment, Thectolitre. 
Seigle , idem.
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